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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

<i à

1.01

  

”

L'employeur reconnaît le syndicat comme le seul agent
négociateur et mandataire de tous les employés à son
emploi, couverts par le certificat d'accréditation
dossier Q-6129-10, affaire QR-023-06-80, émis par le
ministère du Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec
pour toutes les conditions de travail prévues a la
convention collective.

L'employeur reconnaît de plus le syndicat comme le man-

dataire de tous les employés pour discuter des autres
conditions de travail non prévues 3 la convention col-
lective de travail.

ARTICLE 2 BUT DE LA CONVENTION
 

2.01

  
Cette convention collective est conclue dans le but de
promouvoir des relations ordonnées entre l'employeur
et ses employés représentés par le syndicat, d'établir
et de maintenir des salaires et des conditions de tra-
vail qui soient justes et équitables pour tous et de

prévoir un mécanisme pour le règlement des griefs et
des mésententes qui peuvent survenir entre les parties
présentes.

ARTICLE 3 DEFINITIONS DES TERMES

3.01 Pour les fins de la présente convention, les termes sui-
vants ont le sens qui leur est donné ci-après:

A) Employé: Salarié assujetti aux présentes et travail-EMPpTOYE
lant pour l'employeur.

B) Employé permanent: Employé ayant complété la période
mentionnée à la clause 9.01-D).
 

C) Promotion: Passage d'un emploi d'une classe donnée
à un autre emploi d'une classe supérieure.

D) Mutation: Passage d'un emploi d'une classe donnée 3
un autre emploi de même classe.

E) Rétrogradation: Passage d'un emploi d'une classe
donnée à un autre emploi d'une classe inférieure.
 

F) Jour: Jour de calendrier, à moins qu'il ne soit pré-
vu autrement à la présente convention.

G) Service continu: Durée ininterrompue de service
 

d'un employé depuis son dernier embauchage.
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ARTICLE 4 DROITS MUTUELS
 

 

”

] 4.01 Rien dans cette convention ne doit être interprété
4 comme une renonciation à un droit ou obligation de

l'employeur, du syndicat ou des employés, en vertu
d'une loi applicable présente ou future, fédérale,
provinciale ou municipale.

4.02 Si l'une ou l'autre des clauses de la présente con-

vention était nulle en regard des dispositions de la
loi, les autres clauses de ladite convention ne sont

se pas affectées par cette nullité.

4.03 L'employeur a et conserve tous les droits et privi-
lèges lui permettant d'administrer et de diriger ef-
ficacement le cours de ses opérations présentes et a
venir. Toutefois, l'exercice de ces droits et privi-
lèges ne doit pas aller à l'encontre des dispositions
de la présente convention collective.

4.04 Le français est la langue d'usage dans les communica-

 

ARTICLE S

5.01 A)

 

B)

C)

D)

E)

 

tions entre l'employeur et les employés.

SECURITE SYNDICALE

Tout employé doit comme condition du maintien de
son emploi être et demeurer membre du syndicat et
payer l'équivalent de la cotisation syndicale fixée
par le syndicat.

Tout nouvel employé doit devenir et demeurer membre
du syndicat et payer l'équivalent de la cotisation
fixée par le syndicat dès son entrée au service de
l'employeur à un poste couvert par le certificat
d'accréditation mentionné à la clause 1.01.

Si un employé retire son adhésion au syndicat ou si
un nouvel employé refuse d'y adhérer, le syndicat en

donne avis écrit à l'employeur et celui-ci doit dans
les quinze (15) jours suivants, mettre fin à l'emploi
des employés à moins que, pendant ce délai, il ne se
soit conformé au présent article.

L'employeur convient de fournir au syndicat, lors de
chaque remise de la cotisation syndicale mensuelle,

les noms, adresses et salaires des employés embau-
chés, mis à pied ou congédiés au cours de la pério-
de.

L'employeur doit confirmer, par écrit (en indiquant
la classification et le statut), l'embauche de tout

nouvel employé au président du syndicat et le pré-
senter à un représentant syndical dans les cing (5)

jours ouvrables de son entrée en fonctions. De plus,
l'employeur doit Confirmer, par écrit, au président
du syndicat les changements ultérieurs de statut
de l'employé, dans les cinq (5) jours ouvrables

dudit changement.

       



 

a ARTICLE 6 RETENUE SYNDICALE
 

-1 6.01 L'employeur s'engage à faire signer à tout nouvel
employé, comme condition d'emploi, la formule prévue
à l'annexe "A", concernant l'autorisation de retenue
syndicale.

 

| L'employeur déduit sur chaque paie des employés l'é-
| quivalent de la cotisation syndicale fixée par le

syndicat. Il remet ensuite les sommes déduites au
syndicat le ou avant le 15 de chaque mois, accompa-

8 | gnées d'une liste indiquant, pour chaque empléyé,
» | les informations suivantes:

À - le salaire.
“À - les montants cumulatifs prélevés durant la période.

4 Les cotisations syndicales non prélevées ou les re-
tards dans la retenue sont entièrement à la charge
de l'employeur.

6.02 L'employeur doit être informé, par écrit, par le syn-
dicat, de tout changement à la cotisation syndicale,
au moins quinze (15) jours avant la mise en applica-

tion de tels changements. A défaut d'un tel avis
dans le délai ci-haut mentionné, le 3e paragraphe de
la clause 6.01 ne s'applique pas.

ARTICLE 7 AFFICHAGE D'AVIS
 

7.01 Les avis du syndicat peuvent être affichés sur les
tableaux prévus à cet effet. De plus, les parties
conviennent qu'aucun document ne sera affiché dont

les propos seraient pré judiciabies aux intérêts des
parties.

ARTICLE 8  REPRESENTANTS DES SALARIES

8.01 A) Trois (3) représentants du syndicat désignés, par

écrit, comme tels et autorisés par ce dernier et
dont la présence est nécessaire peuvent, après

avoir avisé leur supérieur immédiat s'absenter de
leur travail, sans perte de traitement, à l'occa-

sion de:

1. Discussions entre l'employeur et des employés,
relatives à des griefs ou à des conditions de
travail;

2. Assemblées de tout comité patronal-syndical;

3. Séances de négociation ou de conciliation lors

du renouvellement de la convention collective.

4. Audition de griefs par un arbitre. Nonobstant
ce qui précède toutefois, un seul représentant
peut, dans ce cas, s'absenter sans perte de

traitement.
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ART1CLE 8

  

REPRESENTANTS DES SALARIES (SUITE)

(suite)

Trois (3) représentants du syndicat désignés, par
écrit, comme tels et autorisés par ce dernier et

dont la présence est nécessaire peuvent, après en-
tente avec leur supérieur immédiat et dans la me-
sure où l'efficacité des opérations le permet,
s'absenter de leur travail, sans perte de rémuné-
ration, pour une période de temps déterminée, en
vue de rencontrer un employé concernant les con-
ditions de travail, prévues ou non à la convention,
à la condition d’avoir obtenu l'autorisation du
supérieur immédiat de ce dernier. Ladite rencontre
doit se tenir dans les vingt-quatre (24) heures de
la demande s'il s'agit d'un employé occupant un
poste de non-itinérant conformément ä l'annexe
"I". Ladite rencontre doit se tenir dans les sept
(7) jours de la demande s'il s'agit d'un employé
occupant un poste d'itinérant conformément à l'an-
nexe "I". Dans tous les cas, cependant, le
moment où aura lieu la rencontre devra être connu

par les représentants concernés dans l'heure sui-
vant la demande.

Les représentants du syndicat autorisés par ce der-
nier et dont la présence est nécessaire peuvent,
avec perte de salaire, après avoir avisé par écrit
leur supérieur immédiat au moins cing (5) jours

ouvrables avant le début de leur absence, s'absen-
ter de leur travail pour une période maximum de

deux (2) semaines, par absence, à l'occasion d'ac-
tivités syndicales.

Sur demande et pour activités syndicales, deux (2)
employés au maximum obtiennent un congé sans solde
d'une durée d'au moins deux (2) semaines et d'au
plus trois (3) mois. Tel congé est cependant re-

nouvelable de fois en fois si le syndicat en avise
par écrit l'employeur au moins quinze (15) jours
de calendrier, avant son expiration.

Un local fermé et chauffé avec tables de travail,
chaises et filières fermées est fourni par l'em-

ployeur afin de permettre aux représentants syndi-
caux d'exercer leurs fonctions.

Le syndicat doit fournir à l'employeur une liste des
représentants et maintenir cette liste à date. Les
représentants ne sont reconnus officiellement qu'au
moment où ils auront été confirmés par écrit à la
direction des Ressources humaines.

       



 

ARTICLE 8 REPRESENTANTS DES SALARIES (SUITE)

ä 8.01 (suite)

G)

ces

H)

1 ARTICLE 9

9.01 A)

B)

C)

D)

E)

  

Lorsque les représentants syndicaux sont libérés
sans solde pour activités syndicales, l'employeur
leur verse leur plein salaire comme si l'employé
ne s'était pas absenté. Le président ou son rem-
plaçant doit à tous les vendredis de chaque se-
maine ratifier par écrit les libérations auprès
du  paie-maître. De plus, l'employeur déduit
ces montants à même les cotisations syndicales re-
mises à chaque mois au syndicat avec pièces jus-
tificatives (les ratifications dûment signées).

Si le syndicat requiert les services d'un repré-
sentant de l'extérieur, l'employeur consent à le
recevoir.

ANCIENNETE

L'ancienneté de chaque employé s'établit suivant la
durée du service continu à un poste régi par la pré-

sente unité de négociation depuis la date de son
dernier embauchage.

Nonobstant la clause 9.01-A), l'ancienneté reconnue

pour chaque employé au service de l'employeur à la
date de signature de la présente convention collec-
tive est lle indiquée sur la liste d'ancienneté
ci-annex&e. De plus, pour déterminer le nombre de
semaines de vacances annuelles dues à chaque em-

ployé, régi par la convention, et la période de
plein salaire prévue à la clause 18.01, l'ancienneté
reconnue est la durée du service continu à quelque
poste que ce soit.

Si deux (2) employés ou plus entrent au service de
l'employeur le même jour, l'ancienneté est détermi-
née par ordre alphabétique, par le nom de famille et

ensuite le prénom; (A) étant le plus ancien et (Z)
le plus jeune.

L'ancienneté d'un employé et les droits qu'elle lui
confére, s'acquiérent une fois qu'il a complété cent
trente (130) jours de travail à l'intérieur d'une
période de douze (12) mois de calendrier à un poste

régi par la présente convention. L'ancienneté est
alors rétroactive à la date du début de ladite pé-
riode 3 un poste régi par la présente convention.

L'employeur a le droit d'engager des remplaçants de
vacances durant la période s'étendant du ler mai au

30 septembre et ceci dans le seul but de remplacer.
les employés en vacances durant cette période. De

plus, cette disposition ne doit pas avoir pour effet
de priver les employés de leurs droits et privilèges.

Et ceci ne doit pas empécher la création d'emploi
régulier ou l'embauchage d'employés réguliers. Les
parties conviennent toutefois que les autres disposi-

tions de la présente convention ne s'appliquent pas
aux remplaçants de vacances.

      



  

ARTICLE 9 ANCIENNETE (SUITE)
 

  

9.01 (suite)

L'employé qui n'a pas acquis sont droit d'ancien-
neté peut être congédié ou transféré, sans qu'il

puisse recourir à la procédure de rëglement de
griefs.

Au moment de la signature de la convention col-
lective, l'employeur fournit au syndicat et affi-

che de façon permanente, une liste complète des
employés couverts par la présente convention, in-

diquant, pour chacun des employés, les informations
suivantes:

- Nom et prénom

- Date d'ancienneté
- Titre du poste

= Classification ,

Cette liste est élaborée selon l'ordre d'ancienneté
et est remise à jour mensuellement.

o

Chaque employé s'engage a informer son supérieur

immédiat de tout changement relatif à ses nom, adres-
se et numéro de téléphone dans les cing (5) jours
ouvrables de l'événement.

Un employé perd son ancienneté et les droits qui en
résultent uniquement dans les cas suivants:

1. S'il quitte volontairement son emploi.

2. S'il est congédié pour juste cause.

3. S'il est mis à pied pour une période continue de
plus de vingt-quatre (24) mois.

4. Si, après avoir été mis à pied, il refuse ou né-
glige de se présenter au travail dans les dix (10)
jours de son rappel par lettre recommandée, avec
copie au syndicat, adressée à sa dernière adresse
fournie à l'employeur, à moins d'une incapacité
due à la maladie, à un accident ou une autre
cause justifiable hors du contrôle de l'employé.

Nonobstant, la clause 9.01 I) 4., un employé rappelé
au travail, à la suite d'une mise à pied, dans un
poste qui n'est pas le sien peut refuser de se pré-
senter au travail sans perte d'ancienneté ni des
droits qui en résultent.

“

Pour les fins d'application des dispositions de la
présente convention, les absences prévues par la
convention ou autrement autorisées ne constituent
pas une interruption de service. ‘

PROMOTION ET TRANSFERT
 

i; F)

| G)

me €

|

|

| ,

a I)

]

J)

K)

ARTICLE 10

10.01 A) L'employeur affiche pendant dix (10) jours, sur les

tableaux appropriés, toute offre d'emploi relative
à un poste régi par la présente convention, et qui
doit être comblé, dans la mesure où il s'agit d'un
poste nouveau ou devenu vacant par suite d'une pro-
motion, mutation ou rétrogradation, d'un départ vo-

lontaire ou d'un congédiement.
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ARTICLE 10  PKOMOTION ET TRANSFERT (SUITE)

 

10.01 (suite)

B) L'offre d'emploi mentionne entre autres choses le
titre de l'emploi, le sommaire des responsabilités
et les exigences pertinentes du poste. L'employeur
remet une (1) copie de l'offre d'emploi au syndicat
le premier (ler) jour de l'affichage.

a

C) A l'intérieur de la période d'affichage, tout em-
4 ployé peut offrir ses services vis-a-vis le poste
] vacant conformément aux prodédures mentionnées sur

we; l'offre d'emploi. L'employeur remet au syndicat,
dans les plus brefs délais, une copie des postula-

tions reçues.

D) Un représentant syndical peut postuler un emploi
au nom d'un employé absent pour quelque raison que
ce soit, le tout sujet toutefois aux autres para-
graphes de la présente clause.

 

10.02 Dans les cas prévus à la clause 10.01 A), l'employeur
évalue les candidatures des employés ayant présenté
une offre de service conformément à la clause 10.01 C).

Il accorde, par la suite, le poste disponible à l'em-
ployé du service concerné le plus ancien, satisfaisant

aux exigences pertinentes du poste à combler. Si le
poste ne peut être comblé selon ce qui précède, l'em-
ployeur accorde le poste à l'employé le plus ancien,
dans les autres services, satisfaisant aux exigences

-

pertinentes du poste a combler.

10.03 Le fardeau de la preuve appartient à l'employeur dans
les cas de griefs découlant de l'application des clauses
10.01, 10.02 et 10.04.

10.04 L'employé ayant été l'objet d'un déplacement conformément
aux dispositions des clauses 10.01 et 10.02 ci-devant,
peut réintégrer le poste qu'il occupait, au cours ou au
terme d'une période d'essai de vingt (20) jours ouvrables,
avec tous ses droits et privilèges. Cette période d'es-

sai peut être extensionnée jusqu'au moment oÙ un nouveau 1

titulaire est nommé au poste, sujet toutefois à un maxi- 1

mum de dix (10) jours ouvrables. Dans ce cas, l'employé a.

concerné doit être informé, par écrit, de la nomination ;

du nouveau titulaire vingt-quatre (24) heures avant ;

cette nomination et doit communiquer, par écrit, à
l'employeur sa décision de réintégration ou non réinté-

gration, préalablement a la nomination. ;
Au cours de cette période, l'employeur peut également re- v

tourner l'employé au poste qu'il occupait, s'il n'exerce J

pas ses fonctions de façon adéquate.

10.05 Dans l'appréciation de la compétence d'un candidat qui a

subi un examen à la suite de sa participation à un cours

de perfectionnement donné par l'employeur, celui-ci ne

retiendra pas comme critère déterminant de compétence les

résultats de l'examen.

 
ds
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ARTICLE 10 PROMOTION ET TRANSFERT (SUITE)
 

 

1 10.06 Si un poste devient vacant pour tout autre motif que
a À l'un de ceux mentionnés à la clause 10.01 A), les

i parties se rencontreront pour évaluer la situation
1 et identifier les meilleures fagons de faire face

à cette situation.

 

10.07 Dans le cas où un employé est appelé 3 remplacer
temporairement un supérieur, l'employeur doit s'en-
tendre avec ce dernier sur la rémunération que cette
nomination comportera et en informera le syndicat.
En l'absence d'entente avec l'employé, celui-ci

He pourra refuser d'effectuer cedit remplacement. De
; toute fagon, un employé peut refuser de remplacer
| temporairement un supérieur.

 

of ARTICLE 11 MISE A PIED - REEMBAUCHAGE

i 11.01 A) Lorsque les circonstances le justifient, l'employeur
j pourra effectuer des mises à pied. Il doit aviser,
à par écrit, l'employé mis à pied, quinze (15) jours
4 à l'avance. Une (1) copie de cet avis est remise
4 au syndicat. A défaut d'un tel avis, l'employeur
4 est tenu d'indemniser l'employé sur la base d'une
4 journée normale de salaire pour chaque journée ou-

vrable de défaut d'avis. Cette somme doit être re-
mise à l'employé avec sa dernière paie.

B) Lorsque l'employeur prévoit devoir effectuer un li-
cenciement collectif, il doit en donner avis au Mi-
nistre du Travail et au syndicat dans les délais
minimaux suivants:

- deux (2) mois, lorsque le nombre de licenciements
envisagés est au moins égal à 10 et inférieur 3a
100;

- trois (3) mois, lorsque le nombre de licenciements
envisagés est au moins égal ä 100 et inférieur à
300;

- Quatre (4) mois, lorsque le nombre de licenciements
envisagés est au moins égal a 300.

Les délais ci-haut mentionnés doivent être respectés
à moins de force majeure ou d'un événement imprévu
qui empêche l'employeur de s'y conformer. Cependant,

il doit en informer le syndicat et le Ministre du
Travail aussitôt qu'il est en mesure de le faire.

11.02 L'employé mis@ pied peut déplacer un autre employé de

son service dont l'ancienneté est moindre, à moins qu'il
ne satisfasse aux exigences pertinentes du poste visé.
Tout employé ainsi déplacé peut également déplacer un,
autre employé de son service dont l'ancienneté est moin-
dre, à moins qu'il ne satisfasse aux exigences pertinen-
tes du poste visé ou dans le cas d'impossibilité, un
autre employé d'un autre service dont l'ancienneté est
moindre, s'il satisfait aux exigences pertinentes du
poste visé.

Les rappels au travail se font dans l'ordre inverse des
mises à pied.  
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ARTICLE 11 MISE A PIED - REEMBAUCHAGE (SUITE)
 

11.03

11.04

Un employé mis à pied ou déplacé est candidat sur

tout poste affiché selon l'article 10, si le poste
affiché est dans la même classification, le même
département ou service, que le poste de l'employé
mis à pied.

Le fardeau de la preuve appartient à l'employeur
dans les cas de griefs découlant de l'application
du présent article.

ARTICLE 12 MESURES DISCIPLINAIRES

12.01

12.02

12.03

A) Tout avertissement écrit et toute suspension ou
congédiement sont des mesures disciplinaires.

Dans le cas d'avertissements écrits, l'employeur
en transmet une copie, à moins que l'employé ne
s'y oppose, au syndicat. L'avertissement écrit
doit faire mention des faits reprochés.

Dans le cas de suspensions ou de congédiements,

l'employeur avise l'employé par écrit avec copie
au syndicat l'informant de l'infraction commise,

de la mesure disciplinaire, des faits et des mo-
tifs et ce, avant l'imposition de la mesure dis-
ciplinaire.

B) Tout employé qui se croit lésé par suite d'un
avertissement écrit, d'un congédiement ou d'une
suspension soumet son grief en suivant la procé-
dure de rëglement de griefs prévue dans cette con-
vention.

S'il est établi que le congédiement ou la suspen-

sion n'est pas fondé, l'employé lésé est réinstallé
à son poste, sans perte d'aucun droit, et son plein

salaire lui est remboursé rétroactivement à la date
de son congédiement ou de sa suspension.

A) L'employeur ne peut invoguer une infraction passée
inscrite au dossier qui a fait l'objet d'une mesure
disciplinaire si, depuis son occurence, douze (12)

mois se sont écoulés.

B) Sauf en cas d'infraction grave (dont la preuve incom-
be à l'employeur), l'employeur convient de ne pas
faire de congédiement avant d'avoir suspendu préa-

lablement l'employé.

C) L'employeur ne peut suspendre un employé plus de
deux (2) jours, pour une première infraction.

Dans les matières prévues au présent article, le fardeau
de la preuve incombe à l'employeur.

         



 

ARTICLE 13 SALAIRES ET PAIES
 

 

   

L'employeur maintient la pratique actuelle de payer
ses employés durant les heures de travail selon la
formule présentement en vigueur. Les paies sont li-
vrées sous enveloppe. Si un jour de paie tombe l'un
des jours fériés mentionnés à l'article 16, la paie
est remise le jour précédent, si cela s'avère possi-
ble.

A) Les échelles de salaires avec les dates de mise
en vigueur et les fonctions auxquels s'applique

la présente convention sont indiqués aux annexes
"E" et "F" et font partie intégrante de la pré-
sente convention.

B) Les échelles de salaires apparaissant à l'annexe

"F"' sont déterminés en fonction du concept d'une
semaine normale de travail.

C) Sous réserve des dispositions contraires, la date

en vigueur de tout changement de salaire est fixée
au début de la période de paie la plus rapprochée
de la date normalement prévue.

D) Toutes les annexes et les lettres d'entente sont

parties intégrantes de la convention.

Le talon de chèque de chaque employé doit indiquer:

- le taux hebdomadaire de sa classe
- fonds de pension

- l'impôt provincial
- l'impôt fédéral
- l'assurance-chômage
- l'assurance-groupe
- régie des rentes du Québec

- les cotisations syndicales
- toute autre déduction autorisée
- total des déductions

ainsi que le cumulatif pour une période d'un (1) an en
se basant sur le ler janvier de chaque année pour tous
les item suivants:

- fonds de pension
- l'impôt provincial
- l'impôt fédéral
- l'assurance-chômage

- régie des rentes du Québec
- les cotisations syndicales

- les gains bruts

ARTICLE 14 HEURES DE TRAVAIL

   
Conformément aux dispositions prévues à la clause 15.01,
la semaine normale de travail des employés est de

trente-cing (35) heures réparties sur cing (5) jours
du lundi au vendredi.

Tout employé assujetti 3 la présente convention a
droit à une pause de quinze (15) minutes par demi-
journée de travail quotidien sans retenue de salaire.
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ARTICLE 15 TEMPS SUPPLEMENTAIRE

15.01

15.02

Tout travail effectué durant la semaine normale de
travail, au-delä de cent soixante (160) heures, au
cours d'une période financière de 1l' employeur (quatre
(4) semaines) est considéré comme du travail en temps
supplémentaire et est rémunéré à taux régulier ou re-
pris en congé, au choix de l'employé.
Dans le cas ou 1° employé choisit de reprendre le temps
ainsi travaillé en congé, il doit en informer, par é-
crit, 1° employeur cing (5) jours ouvrables avant la
prise dudit congé. Cependant, les parties conviennent
qu'un employé ne peut accumuler plus de cing (5) jours
ouvrables en congé.

L'employé requis d'exercer ses fonctions le samedi, le
dimanche ou l'un des jours de fêtes chômés prévus à la
présente, a droit de reprendre, en congé, ces heures de
travail, au moment qui lui convient, après entente avec
son supérieur immédiat. A défaut d'entente dans le ca-
dre de ce qui précède, ces heures de travail sont payées
à taux régulier.

ARTICLE 16 JOURS DE FETES CHOMES ET PAYES

16.01

16.02

16.03

Les jours suivants sont reconnus jours fériés et tout
employé doit être rémunéré pour ces jours de fêtes:

- Jour de l'An
- Lendemain du Jour de l'An 3
- Lundi de Pâques E
- Fête de Dollards ou de la Reine ;
- St-Jean-Baptiste
- Confédération
- Fête du travail ;
- Action de Grâces 1
- Veille de Noël E
- Noël E

- Lendemain de Noël i
- Veille du Jour de l'An ]
- Fête des travailleurs 3

 

Cependant, si l'une ou l'autre de ces fêtes survient un |
samedi ou un dimanche, elle sera reportée au dernier
jour ouvrable précédent. 3

Ces congés sont observés le jour occurent 3 moins que

les gouvernements ou les parties ne fixent un autre
jour.

Le but de l'employeur en reconnaissant ces jours fériés
est de permettre aux employés de les observer sans ré-
duction de salaire. |
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ARTLCLs lo JOURS DE FETES CHUMES ET PAYES (SUITE)
 

 

16.04 Compte tenu des dispositions de la cl use 16.01, les
| employés bénéficient d'un congé payé durant la pério-
3 de allant de Noël au Jour de 1'An (maxiaum: trois (3)

jours ouvrables) sauf ceux requis pou. procéder à des
prises d'inventaire. Dans ce dernier cas, les em-
ployés peuvent reprendre le ou lesdits congés au mo-

à ment qui leur convient.

 

à ARTICLE 17 VACANCES
 

A A 17.01 Les employés ont droit à des vacances payées selon un
à crédit de vacances établi chaque année au premier (ler)

| mai.

 

4 1. L'employé qui, le premier (ler) mai, a moins d'une
à (1) année de service continu a droit à un crédit de
A vacances établi au taux de une (1) journée par mois
| de service continu pour la période s'écoulant de sa
ie date d'embauchage jusqu'au trente (30) avril de l'an-

née courante, sans dépasser dix (10) jours ouvrables.

2. L'employé qui, le premier (ler) mai, a complété un
(1) an de service continu a droit à un crédit de
vacances établi au taux de une (1) journée par mois
de service continu depuis le premier (ler) mai de
l'année précédente jusqu'au trente (30) avril de
l'année courante, sans dépasser dix (10) jours ou-
vrables.

3. L'employé qui, le premier (ler) mai, a complété deux
(2) ans de service continu a droit à un crédit de

vacances établi au taux de une journée et un quart
(13) par mois de service continu depuis le premier 1

(ler) mai de l'année précédente jusqu'au trente (30) 4
avril de l'année courante, sans dépasser quinze (15) EF

jours ouvrables.

4. L'employé qui, le premier (ler) mai, a complété six

(6) ans de service continu a droit à un crédit de
vacances établi au taux de une et deux tiers (1 2/3)

journée par mois de service continu depuis le premier
(ler) mai de l'année précédente jusqu'au trente (30)
avril de l'année courante, sans dépasser vingt (20)
jours ouvrables.

  

5. L'employé qui, le premier (ler) mai, a complété quin-
ze (15) ans de service continu a droit à un crédit A
de vacances établi au taux de deux journées et un 8
douzième (2 1/12) par mois de service continu depuis 1
le premier (ler) mai de l'année précédentc jusqu'au
trente (30) avril de l'année courante, sans dépasser
vingt-cinq (25) jours ouvrables. ,Ç

6. L'employé permanent qui, le premier (ler) mai, a at-
teint l'âge de soixante (60) ans ou plus et quinze
(15) ans de service continu, a droit à un crédit
additionnel de vacances de cing (5) jours ouvrables.

17.02 Dans l'octroi des dates de vacances, l'employeur tient
compte du choix exprimé au plus tard le trente (30)
avril par les employés selon leur ancienneté par ser-
vice.
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ARTICLE 17 VACANCES (SUITE)
 

17.03 Les vacances doivent &tre prises au cours des douze
(12) mois commençant le premier (ler) mai de chaque
année.

17.04 Si l'un des jours fériés mentionnés à l'article 16
coincide avec un jour de vacances d'un employé, une
(1) journée doit être ajoutée à ses vacances ou un
(1) jour de congé, avec solde, peut être pris par
1 ‘employé au moment qui lui convient.

17.05 Chaque année, une liste des périodes de vacances de
chacun des employés est affichée par l'employeur et
cela pour le premier (ler) mai.

17.06 Toute rémunération en plus du salaire régulier, soit
à titre de bonus, allocation ou autres, ne peut être
considérée en compensation des vacances auxquelles les
employés ont droit.

17.07 L'employeur convient d'accorder aux employés une gra-
tification équivalente au salaire hebdomadaire. Cette
gratification est versée avec la premiëre paie de va-
cances.
Les employés n'ayant pas un (l) an de service continu
au premier (ler) mai précédent, reçoivent la gratifi-
cation, au prorata du nombre de mois de service conti-
nu au cours des douze (12) mois précédant le premier
(ler) mai.

17.08 Les vacances et la gratification sont payables avant
Je départ pour les vacances.

17.09 Un employé qui quitte son emploi avant le premier (ler)
mai ou qui est congédié a droit au paiement des vacan-
ces prévues à l'article 17 selon les années de service

5 continu proportionnées au nombre de mois travaillés de-
puis le premier (ler) mai précédent.

17.10 Les employés ne peuvent pas prendre leurs vacances an-
nuelles par période excédant trois (3) semaines consé-
cutives.

ARTICLE 18 PROTECTION EN CAS DE MALADIE OU D'ACCIDENT

18.01 Lors d'absences dues 3 la maladie ou 3 un accident,
l'employeur verse à l'employé permanent son plein sa-

laire pour une période pouvant s'étendre de dix-sept
(17) semaines jusqu'à cinquante-deux (52) semaines en

fonction du nombre d'années de service continu de l'em-
ployé au premier (ler) août de chaque année, tél que
prévu ci-après:

13

  

 

  



     

ARRICLE 18 PROTECTION EN CAS DE MALADIE pt
OU D'ACCIDENT (SUITE)

18.01 (suite)

Nombre d'années de service continu Période prévue |

Moins de 2 17 semaines

2 et plus 21 semaines
3 et plus 31 semaines

4 et plus 42 semaines
5 et plus 52 semaines

18.02 Les parties conviennent que tant et aussi longtemps

qu'un employé permanent reçoit son plein salaire dans
le cadre de la clause 18.01, il verse à l'employeur
le montant total des prestations d'assurance collec-

tive "indemnité hebdomadaire" et "invalidité prolon-
gée" de même que toute autre prestation reliée à la
protection du salaire versé en vertu d'un régime pu- ;
blic. |

18.03 Pour bénéficier des garanties prévues au présent ar-
ticle, l'employé doit informer l'employeur de son ab-
sence, le plus tôt possible, suivant le début de son
absence et fournir, sur demande, un certificat médical
motivant son absence de plus de trois (3) jours ou-
vrables consécutifs.

ARTICLE 19 CONGES SPECIAUX

19.01 Tout employé bénéficie d'un congé sans perte de salaire
dans les cas suivants:

 

1. A l'occasion du décès du conjoint de fait ou de droit:

six (6) jours ouvrables; j
"De fait" signifie une personne non mariée résidant Ee
en permanence depuis plus de trois (3) ans avec un PE
employé de sexe opposé étant précisé que la sépara-
tion de fait de plus de trois (3) mois fait perdre 3

son statut de conjoint ou signifie la personne dé- À
clarée à l'assurance. 8

 

2. A l'occasion du décès du père, de la mère et d'un en-

fant: cing (5) jours ouvrables;

3. A l'occasion du décès ;du frère ou de la soeur, du |
beau-père ou de la belle-mère: trois (3) jours ou- :
vrables;

4. A l'occasion du décé&s du beau-frère, de la belle-soeur,

grand-mère ou grand-père, ainsi que lors du décès d'un
grand-parent du conjoint: un (1) jour ouvrable;

5. A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un iy
enfant: trois (3) jours ouvrables;

6. A l'occasion du mariage de son enfant: un (1) jour

ouvrable; .

 

1 4 É æ

  



 

4 ARTICLE 19 CONGES SPECIAUX (SUITE)
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20.01

20.02

20.03

(suite)

7. A l'occasion du mariage du pêre, de la mère, du
frére ou de la soeur de l'un ou l'autre des con-
joints: le jour de l'événement;

8. En cas d'intervention chirurgicale ou hospitali-
sation urgente du conjoint ou d'un enfant: un
(1) jour ouvrable;

9. A l'occasion du déménagement de l'employé de sa
résidence permanente: un (1) jour ouvrable;

10. Si un des événements cités dans cet article sur-
vient a une distance de plus de cent cinquante
(150) kilomètres de la résidence de l'employé:
un (1) jour ouvrable additionnel.

ARTICLE 20 ASSURANCE COLLECTIVE ET REGIME DE RETRAITE

L'employeur convient de maintenir en vigueur pour la
durée de la présente convention le régime d'assurance
collective en vigueur dans le cadre du Régime de Sé-
curité Coop. Ce régime comprend les bénéfices sui-
vants:

- assurance sur la vie de l'assuré

- assurance en cas de mort accidentelle et mutilation
par accident de l'assuré

- assurance sur la vie des personnes à charge
- assurance salaire à court terme

- assurance salaire à long terme
- assurance accident maladie

- assurance soins dentaires

L'employeur paie cinquante-cing pour cent (55%) de la
prime totale de ce régime et l'employé paie quarante-

cinq pour cent (45%) de cette prime. Toutefois, il
est convenu que la part payée par les employés sera
appliquée tout d'abord au paiement entier du bénéfice
d'assurance salaire à court terme et que le solde sera

par la suite appliquée aux autres bénéfices.

L'employeur convient de maintenir en vigueur le régime

de retraite pour la durée de la présente convention.
De plus, l'employeur s'engage d'ici le ler novembre 1981

à apporter des améliorations au régime de retraite ac-
tuel.

Les employés ne contribueront pas plus que cing pour cent
(5%) de leur salaire cotisable, à moins d'entente entre
les parties.
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ARTICLE 21 CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL

Si pendant la durée de la présente convention, l'em-
ployeur décide de créer un nouvel emploi ou de modi-
fier de façon substantielle un emploi existant, il
doit aviser le syndicat le plus tôt possible (au moins
dix (10) jours ouvrables) avant l'implantation du
changement. Pendant cette période, les parties se
rencontreront pour négocier le salaire et les autres
conditions de travail spécifiques attachées ä l'em-
ploi concerné.

Advenant mésentente, la procédure d'arbitrage s'appli-
que.

Toute entente particulière modifiant les termes des
présentes entre l'employeur et un ou des employés

doit, au préalable, être acceptée par écrit par le
syndicat.

Les fonctions normalement et régulièrement exercées par
les employés ne peuvent pas l'être par d'autres per-

sonnes à l'emploi de l'employeur, äà moins que cela n'en-
traîne ni mises à pied, ni réduction du nombre de pos-
tes.

Jurés ou témoins:

Lorsqu'un employé est appelé à servir comme juré ou té-

moin dans une cause où il n'est pas une des parties in-
téressées, il reçoit la différence entre ses honoraires

de juré ou de témoin et le salaire qu'il aurait reçu s'il
avait rempli ses fonctions normales.

L'employé convoqué comme juré ou témoin dans une cause
où il n'est pas une des parties intéressées mais qui

n'est pas effectivement choisi pour cette fonction ou
pour témoigner ne subit pas de perte de salaire. Ce-
pendant, il lui appartient de prouver que son absence
fut causée par le fait d'attendre d'être choisi ou
éliminé.

Le syndicat s'engage à faire imprimer la convention col-
lective sous forme de petit livret (quantité maximum:
Le tout étant au frais de l'employeur après acceptätion
d'une soumission et présentation d'une facture.

Lorsque, sur demande de l'employeur, un employé accepte

d'être transféré dans un autre établissement, à l'exté-
rieur d'un rayon de quarante (40) kilomètres de son port
d'attache normal au plan professionnel, l'employeur s'en-
gage à ce qui suit:

     tt



    

ARTICLE 21

21.06

21.07

21.08

21.09

21.10

(suite)

1. L'employeur
tificatives,
des meubles

ployé, à la
l'avance au
des frais à

2. L'employeur
nes de salaire en compensation des dépenses con-
nexes de transport (tapis, draperies, débranche-
ment et raccordement d'appareils électriques, etc.).

 

CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL (SUITE)

paie, sur présentation de pièces jus-
les frais d'emballage et de transport

meublant et effets personnels de l'em-
condition que ce dernier fournisse à
moins deux (2) estimations détaillées
encourir. À

verse l'équivalent de deux (2) semai-

3. L'employeur paie, sur présentation de pièces justi-

ficatives, les frais de courtage encourus par l'em-
ployé, pour la vente de sa maison.

4. L'employeur assume temporairement, sur présentation

de pièces justificatives, les coûts de motel (cham-
bre) pour i'employé et sa famille jusqu'ä concur-
rence de trois (3) semaines si l'employé devient
locataire et de cinq (5) semaines s'il devient pro-
priétaire.

L'employeur continuera d'appliquer, pour la durée de la
convention, la pratique actuelle relative au perfection-
nement des employés.

L'employeur rembourse à l'employé, sur présentation de

pièces justificatives, quatre-vingt pour cent (80%),
jusqu'à concurrence de cent vingt-cinq dollars (125$)

par année de calendrier, des frais d'inscription et de
participation à des activités sportives.

Sur présentation de pièces justificatives l'employeur
rembourse les dépenses raisonnables effectivement en-
courues dans l'exercice des fonctions pour les cou-
chers, repas, collation du soir, stationnements et
péages d'autoroutes.

Après entente écrite avec l'employeur, un employé peut

obtenir un congé sans solde d'une durée maximum d'un (1)
a our fins de perfectionnement, recyclage scolaire ou
our suivre des cours reliés à l'exercice de ses fonc-

tions et ce, sans perte d'ancienneté, tout en conser-
vant ses droits et privilèges. Copie de cette entente

doit être remise au syndicat.
Une telle entente peut être renouvelable.

ARTICLE 22 PROCEDURE ET REGLEMENTS DE GRIEFS

22.01 Constitue un grief au sens de la présente convention,
toute mésentente relative à l'interprétation, à l'ap-

plication ou à la prétendue violation de la convention
collective.
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ARTICLE 22

22.02

22.03

22.04

 

22.05

 

22.06

22.07

22.08

22.09

  

PROCEDURE ET REGLEMENTS DE GRIEFS (SUITE)

Le ou les empl&yés seuls ou le représentant syndical
ou les employés concernés accompagnés du représentant

syndical ou le syndicat devront soumettre tout grief
par écrit à l'employeur ou à son représentant autori-
sé, dans les trente (30) jours ouvrables de la date

de l'événement qui lui a donné naissance ou de la
connaissance de cet événement.

L'employeur doit donner sa réponse par écrit à l'agent

signataire du grief et au président du syndicat dans 1
les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception
du grief. Si l'employeur ne répond pas dans le délai |

prévu, le grief est considéré valable et l'employeur ë
doit faire suite au grief tel que présenté. Le dépôt
du grief tel que prévu à l'article 22.02 constitue
une demande d'arbitrage.

Un employé qui présente un grief ne doit aucunement
être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet par un
supérieur.

Pour toute matière ayant trait à la convention collec-
tive, faisant l'objet d'un grief, tout membre du syn-
dicat doit être accompagné d'un représentant syndical
lors d'une convocation ou d'une rencontre chez un re-
présentant de l'employeur.

Pouvoir de l'arbitre:
La décision de l'arbitre re doit pas avoir pour effet
de modifier, de changer, d'ajouter ou de soustraire
quoi que ce soit à cette convention collective. Ce-
pendant, l'arbitre a le pouvoir de maintenir, réduire,
modifier ou annuler la sanction imposée par l'employeur
ou la décision qu'il a rendue.

L'arbitre a juridiction pour appliquer, interpréter et

faire observer toute et chacune des dispositions de la
présente convention collective, et pour adjuger toute
compensation qu'il jugera équitable.

La décision de l'arbitre est finale et exécutoire, elle
lie les deux (2) parties à cette convention collective.

Les délais limites prescrits par le présent article peu-
vent être modifiés par entente mutuelle écrite entre
les parties; autrement, ils sont de rigueur.

Lors de l'audition d'un grief par un arbitre, le plai-
gnant et deux (2) témoins peuvent s'absenter de leur
travail, sans perte de rémunération pour la durée de la
séance d'audition.

Sauf dans les cas de congédiement pour fautes graves,. les
conditions existantes avant la décision de l'employeur
qui a causé le grief sont maintenues tant que le grief
n'a pas été réglé ou retiré ou qu'une sentence arbitrale
n'a pas été rendue et dans le cas de suspension cet ar-

ticle ne s'applique pas.
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ARTICLE 22 PROCEDURE ET REGLEMENTS DE GRIEFS (SUITE)
 

22.09

22.10

(suite)

En cas d'application de cette clause, les parties

s'engagent à procéder en toute célérité au choix
d'un arbitre, en cas de désaccord l'une ou l'autre
des parties peut demander au Ministre d'en nommer
un.

L'employeur s'engage à payer les frais d'arbitre à
cent pour cent (100%) à moins quel'arbitre rejette
complètement le grief alors le syndicat s'engage à
payer les frais à cent pour cent (100%).

ARTICLE 23 SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL
 

23.01

23.02

23.03

23.04 -

L'employeur doit prendre tous les moyens pour assurer
la sécurité et la santé des employés en tout temps sur

les lieux de travail.

L'employeur s'engage à respecter comme base minimum de
conditions de sécurité-santé au travail, les lois et
règlements en vigueur qui deviennent partie intégrante
de cette convention collective.

Un employé peut cesser d'exécuter une tâche s'il estime
que cela constitue un danger éminent pour sa santé et
sécurité.

Dans ce cas, cet employé informe son supérieur immédiat
de la nature du danger; s'il y a mésentente entre le
supérieur et l'employé le litige est soumis au comité
de sécurité. S'il n'y a pas d'entente à ce niveau
l'employé en fera appel à un inspecteur du Ministère
du Travail du Québec.  L'employé qui cesse d'exécuter
une tâche est muté à un autre poste sans perte de
traitement et au même salaire.

L'employé qui se prévaut de ce droit ne peut être péna-
lisé ou discipliné saur s'il va à l'encontre d'une dé-
cision unanime du comité de sécurité ou de celle de
l'inspecteur du Ministère du Travail.

Les droits acquis par cet article n'enlévent pas la
responsabilité de l'employeur.

Lorsque l'état de santé de l'employé est reconnu comme
étant normal, par le médecin spécialiste dans la dis-
cipline appropriée, du choix de l'employé, il réintë-
gre les fonctions qu'il occupait avant l'accident ou la
maladie dans les délais prescrits par ledit médecin.

Le tout sujet à une possibilité que le comité demande
une contre-expertise par un médecin spécialiste dans
la même discipline, lequel est choisi par ledit comité.
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ARTICLE 23 SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL (SUITE)

23.05

23.06

23.07

23.08

23.09

23.10

De plus, l'employeur s'engage à remettre au comité, à
tous les mois et par écrit, toutes les statistiques dé-
clarées a la C.S.S.T. et toutes autres statistiques
d'accidents et de maladies du travail. Tous les rap-
ports d'études, de recherches et de travaux relatifs
à la sécurité et à la santé des travailleurs que l'em-
ployeur effectue ou à fait effectuer ou qui lui sont
transmis, sont référés au comité.

L'employeur s'engage à rédiger le jour même de l'ac-
cident ou de la maladie du travail, la déclaration
a la C.S.S.T. et en remet une copie à l'employé con-
cerné et au syndicat.

L'employeur prend les dispositions nécessaires pour
assurer en tout temps et à ses frais, le transport
par ambulance des employés accidentés ou malades,
lorsque requis. Dans le cas où l'ambulance n'est pas
requis une autre personne doit l'accompagner sans per-
te de traitement, lorsque les circonstances le justi-
fient.

Dans les cas d'accident de travail ou de maladie de
travail, seul le comité pourra exiger à un employé
d'aller suivre un examen médical par un médecin spé-
cialiste choisi par ledit comité, et ce, durant les

heures normales de travail, et sans perte de salaire.
Ni l'employeur, ni le syndicat peut unilatéralement

exiger à un employé d'aller suivre un examen médical.

Dans tous les cas où le comité demande 3 un employé
de suivre un examen médical, les frais de l'examen
sont à la charge de l'employeur.

A) Un comité de sécurité-santé est établi dans les

trente (30) jours de la signature de la présente
convention collective. Ce comité est composé d'au

plus deux (2) représentants du syndicat et d'autre
part, d'au plus deux (2) représentants de l'em-

ployeur. Le comité peut s'adjoindre un ou des
conseillers extérieurs s'il le juge nécessaire.

B) Les décisions du comité doivent être unanimes; le
syndicat ayant un vote et l'employeur ayant aussi
un vote.

C) Le comité doit se réunir au moins une (1) fois
par mois soit le 2e jeudi ou & la demande des par-
ties. La clause 8.01 de la convention s'applique
pour les libérations.

D) Le comité adopte toutes procédures qu'il juge oppor-
tunes pour sa régie interne.

E) L'employeur doit rédiger un procës-verbal (adopté
par le comité) de toutes les réunions.

F) Le comité doit veiller à l'observation de la pré-
sente convention en ce qui regarde la sécurité et
analyser les causes de tout accident.

G) L'employeur et le syndicat s'engagent à respecter et
faire appliquer toutes les recommandations décidées
par le comité.
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ARTICLE 23 _SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL (SUITE)

25.01

25.03

25.04

 

i 23.10

ARTICLE 24 CONTRAT A FORFAIT

(suite)

H) Le comité doit établir une liste de médecins
spécialistes dans les trois (3) mois de sa
première réunion, cette liste servant pour les
contre-expertises que le comité pourra exiger.

I) Le comité peut effectuer des avis disciplinaires
ou griefs, selon les circonstances tant pour la
partie patronale que syndicale.

9

24.01 L'employeur s'engage à ne pas attribuer de contrats
à forfait dans des travaux normalement effectués par
les salariés couverts par le certificat d'accrédita-
tion, sauf aux conditions ci-aprës mentionnées:

1. Tout contrat à forfait peut être attribué pour une
durée maximum de trois (3) mois dans la mesure où
le syndicat en est préalablement informé des termes.

=2. Si ce contrat à forfait se présente pour une deuxië-
me (2iéme) fois, dans la même année financière de
l'employeur, dans un même service, il doit recevoir
l'accord écrit du syndicat.

3. Un contrat à forfait dont la durée est imprévisible
doit recevoir l'accord écrit du syndicat.

4. Le fardeau de la preuve appartient à l'employeur,
dans le cas de griefs découlant de l'application du
présent article.

ARTICLE 25 CHANGEMENTS TECHNIQUES OU AUTRES

Si des modifications à la structure d'organisation ou
aux systèmes et procédures de travail ou des changements
technologiques entraînent le recyclage ou le licencie-
ment d'employés permanents, l'employeur en informe le
syndicat soixante (60) jours avant leur mise en appli-
cation.

L'employeur consultera le syndicat quant aux solutions
possibles aux problèmes pouvant résulter de telles mo-
difications.

Si, dû aux modifications mentionnées à la clause 25.01,
le recyclage d'employés permanents est nécessaire, l'em-
ployeur convient d'assumer tous les frais inhérents au
recyclage de tels employés.

Si, dû aux modifications mentionnées i la clause 25.01,
le licenciement d'employés permanents doit être effectué,
il se fera conformément aux dispositions de la présente
convention relatives aux mises 3 pied.
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ARTICLE 25 CHANGEMENTS TECHNIQUES OU AUTRES (SUITE)

25.04 (suite)

Toutefois, dans un tel cas, les parties conviennent

gu'un comité bipartite composé de deux (2) représen-
tants du syndicat et de deux (2) représentants de
l'employeur assisteront les employés licenciés duns
la recherche d'un nouvel emploi tout particuliërement
au sein du réseau des coopératives de consommateurs.

Chacun des employés ainsi concernés recevra, de plus,

en guise de paie de séparation, un montant égal à
deux (2) semaines de salaire en vigueur au moment du

départ, par année d'ancienneté.

ARTICLE 26 CONGE DE MATERNITE

26.01

26.02

26.03

26.04

26.05

26.06

En cas de maternité, l'employée enceinte obtient, sur
demande un congé sans solde qui lui permet de quitter
temporairement sa fonction et lui donne droit après
la naissance de son enfant de reprendre la fonction
qu'elle détenait.

L'employée enceinte a droit à un congé de maternité

d'une durée de trente-six (36) semaines qui doivent
être consécutives.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-né après le
début de la vingtiëme (20e) semaine précédant la date
prévue de l'accouchement a également droit 3 ce congé
de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant ou après

l'accouchement appartient à l'employée et comprend le
jour de l'accouchement.

L'employée qui accouche prématurément et dont l'enfant
est en conséquence hospitalisé a droit à un congé de
maternité discontinu. Celle-ci peut revenir au tra-
vail avant la fin de son congé de maternité et le
compléter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de
soins hospitaliers.

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée doit
donner un préavis écrit à l'employeur au moins quatre
(4) semaines avant la date du départ, ce préavis doit
être accompagné d'un certificat médical attestant de
la grossesse et de la date prévue pour la naissance.
Le délai de présentation du préavis peut être moindre
si un certificat médical atteste que l'employée doit
quitter sa fonction plus tôt que prévu. En cas d'im-
prévu, l'employée est exemptée de la formalité du

préavis, sous réserve de la production à l'employeur
d'un certificat médical attestant qu'elle devrait quit-
ter son emploi sans délai.
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26.07

 

3 26.08

26.09

 

26.10

26.11

26.12

 

à ARTICLE 26 CONGE DE MATERNITE (SUITE)

L'employée qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité
et qui, suite à la présentation d'une demande de
prestations en vertu du régime d'assurance-
chômage, est déclarée éligible à de telles pres-
tations, a droit de recevoir un montant équivalent
à une semaine de salaire payé en deux versements
égaux sur deux (2) semaines consécutives.

Durant ce congé de maternité et les extensions pré-
vues à l'article 26.09, l'employée bénéficie, en
autant qu'elley ait normalement droit, des avan-
tages que lui confère la présente convention, aux
mêmes conditions que si elle était au travail, en
payant sa contribution à tous les régimes.

Si la naissance a lieu aprës la date prévue, l'em-
ployée a droit à une extension de congé de mater-
nité égale à la période de retard. L'employée peut,
en outre, bénéficier d'une extension du congé de
maternité de quatre (4) semaines si l'état de santé
de son enfant l'exige et ce, sur présentation d'un
certificat médical.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre
que trente-six (36) semaines. Dans ce cas, l'em-
ployée doit donner un préavis d'au moins quinze (15)
jours ouvrables avant son retour.

L'employée a également droit à un congé spécial dans
les cas suivants, à condition que le régime d'assu-
rance collective prévoit le versement de prestations:

1. Lorsqu'une complication de grossesse ou un danger
d'interruption de grossesse exige un arrêt de tra-
vail pour une période dont la durée est prescrite
par un certificat médical;

2. Sur présentation d'un certificat médical qui en
prescrit la durée, lorsque survient une interrup-
tion de grossesse naturelle ou provoquée avant le
début de la vingtième (20e) semaine précédant la
date prévue d'accouchement.

L'employée qui adopte légalement un enfant a droit à
un congé sans solde d'une durée maximale de dix (10)
semaines consécutives. Ce congé doit se situer aprës
la date de la prise en charge définitive de l'enfant.
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& ARTICLE 27 DUREE DE LA CONVENTION 2

a 27.01 La présente convention entre en vigueur a compter de
3 sa signature et se termine le 31 décembre 1982.

Toutefois sont rétroactifs au ler août 1980, les sa-

laires apparaissant à l'annexe "F", lorsque les con-
ditions le prévoient.

» 4% 27.02 A son expiration, la présente convention est une con-
vention intérimaire jusqu'à ce qu'un renouvellement
intervienne entre les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce

jour du mois de juillet mil neuf cent quatre-vingt-un.
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ANNEXE "A* €
 

FORMULE D'AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE SUR LA PAIE

HEBDOMADAIRE

=

J'autorise, par la présente, l'employeur à retenir
sur ma paie hebdomadaire, un montant égal à la cotisa-
tion décidée par l'assemblée générale du syndicat et à
la remettre au Syndicat National des Employés de l'Ali-
mentation en Gros de Québec Inc. (@ection technique et

professionnel).

Cette autorisation n'est révocable qu'entre le

soixantième (60iëme) et le quatre-vingt-dixiëme (90ième)
jour précédant l'expiration de la convention signée entre
l'employeur et le syndicat sus-mentionné.

SIGNE

 

 

SIGNE
 

DATE
 

       



 

ANNEXE "B"
 

Go

LISTE DES SERVICES
 

Pour les fins d'application de la présente convention, les
parties conviennent que les services sont les suivants:

 

1 - Supervision

- Coordination des Achats

- Commercialisation

- Achats

- Vérification et gestion Coop

- Contrôle

- Systèmes

- Aménagement

- Analyses et projets (division Développement)

- Information aux consommateurs

- Animation coopérative
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ANNEXE "C*"

LISTE D'ANCIENNETE DES EMPLOYES A LA DATE

 

DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION
 

François Gariépy

Gaston Légaré

René Lavoie

Madeleine Guilbault

Réjean Tremblay

Yvon Beaulieu

Serge Leroy Audy

Denis Morency

Jean-Claude Roussel

Gilles Rivard

Jean-Yves Lessard

Romain Gingras

Maurice Roy

Richard Laflamme

Jean Blanchet

Roger Michaud

Raymond Guérin

Marcel Bouchard

Ulric Nolet

Jacques Boucher

Roger Guillemette

Claude Marceau

Serge Vermette

Jacques Laroche

Georges Gaudet

04-03-56

15-10-59

01-05-60

07-05-62

12-04-65

08-04-70

12-12-71

05-02-73

03-11-75

02-08-76

11-11-76

31-01-77

07-02-77

28-03-77

29-08-77

26-09-77

20-02-78

01-05-78

05-06-78

20-11-78

20-11-78

16-04-79

16-07-79

17-07-79

01-10-79
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ANNEXE "C"

 

LISTE D'ANCIENNETE DES EMPLOYES A LA DATE
DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION (SUITE)

 

Yves Marie Rioux

Marcel Morency

André Desjardins

Jean-Guy Mathieu

Fernand Courcy

Jacques Hamelin

Réjean Bouchard

Julien Mayo

Yvan Roy

Guy Joly

Alain Thériault

Gaétan Dumais

Josée Pépin Côté

Cyrille Potvin

Line Poulin

Conrad Giroux

Betty Meloche

15-10-79

04-02-80

11-02-80

14-07-80

28-07-80

04-08-80

18-08-80

25-08-80

15-09-80

29-09-80

06-10-80

12-02-81

02-03-81

21-04-81

21-04-81

27-05-81

01-06-81
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A, ANNEXE "D"

3 Co

VENTE DE MARCHANDISES ENDOMMAGEES É

 

 

 

L'employeur s'engage à maintenir la pratique établie re-
= lative a la vente de caisses de marchandises brisées aux
a employés à condition. que les règles régissant cette pra-
É. tique soient en tout temps respectées; sans quoi l'em-

+ nm ° - . i

1 ployeur peut mettre fin a cette pratique. ;

off Le prix de la caisse de marchandises endommagées est fixé
ÿ| à seize dollars (16$) pour la durée de la convention.

  

il

am
[TA

R
I
I
T
e
y

 

1 fi
9 E
2 ÿ 28

a f
a È
FH Pe
E OÙ 0 "7

; À
€ 0 2

0
5

a.
2 | pa

i E
HE i

i A

ji Be
3 i

3)p- i
| kt.
ji. ,

a D
t a

LeA ji
i

i, H
q

i
Ji
k!

i pi.
À

i

   

3 29         



  

ANNEXE "E"

CLASSIFICATION DES EMPLOIS
 

Superviseur régional généraliste

Chargé de projets

Superviseur technicien général

Superviseur des viandes

Superviseur des fruits & légumes

Préposé à la coordination des achats

Acheteur

Technicien en aménagement

Vérificateur externe

Superviseur technicien non alimentaire

Dessinateur-concepteur

Publicitaire

Superviseur clubs alimentaires

Agent de promotion

Concepteur

Technicien

Technicien

Technicien

réalisateur

en gestion

comptable

en vérification

Agent de recherches

Préposé au M.S.I.

Préposé au prix de gros

Préposé au prix de détail

Responsable adjoint des comptes
-

a payer

30

  

  

i

£ #
catdelabSdHitLE ts alt dis

 

 



 

ANNEXE "F"
 

ECHELLE DES SALAIRES
 

SALAIRE HEBDOMADAIRE MINIMUM AU:

01-08-80 01-08-81 01-11-81 01-03-82 01-08-82

Classe 1 340% 370$ 375$ 400$ 429$

Classe 2 365$ 395$ 400$ 425$ 454$

Classe 3 350$ 420$ 425$ 450$ 479$

Classe 4 415$ 445$ 450$ 475$ 504$

Classe 5 440$ 470$ 475$ 500$ 529$

Classe 6 470$ 500$ 505$ 530$ 559$

l.

* x* * %* %* %* * * x

Les employés au service de l'employeur le premier (ler)

août 1980 et encore à l'emploi de ce dernier à la date
de la signature de la convention recevront une augmen-
tation de cinquante dollars (50$) par semaine rétroac-

tivement au premier (ler) août 1980 sur leur salaire
effectif le trente et un (31) juillet 1980, ou bien le
salaire minimum prévu pour la classe du poste occupé le
premier (ler) août 1980, le plus élevé des deux s'ap-
pliquant.

Les employés entrés au service de l'employeur après le
premier (ler) août 1980 et encore à l'emploi de ce der-
nier à la date de la signature de la convention rece-
vront, à la date de la signature, le salaire minimum

prévu pour la classe du poste qu'ils occupent a ce mo-
ment.

Les employés recevront le premier (ler) août 1981, une
augmentation de trente dollars (30$) par semaine sur
leur salaire effectif le trente et un (31) juillet 1981.

Les employés recevront le premier (ler) novembre 1981,
une augmentation de cing dollars (5$) par semaine sur

leur salaire effectif le trente et un (31) octobre 1981.

Les employés recevront le premier (ler) mars 1982, une
augmentation de vingt-cinq dollars (25$) par semaine sur
leur salaire effectif le vingt-huit (28) février 1982.

Les employés recevront le premier (ler) août 1982, une
augmentation de vingt-neuf dollars (29$) par semaine sur
leur salaire effectif le trente et un (31) juillet 1982.
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ANNEXE "F"

ECHELLE DES SALAIRES (SUITE)

 

 

ea 7. A) Après avoir appliqué les dispositions du paragraphe
74 numéro l ci-haut, les employés dont l'ancienneté au

premier (ler) août 1980 est de dix (10) ans recevront

une augmentation hebdomadaire supplémentaire de quinze
dollars (15$) le premier (ler) août 1980.  

B) Après avoir appliqué les dispositions du paragraphe
numéro 1 ci-haut, les employés dont l'ancienneté au

premier (ler) août 1980 est supérieure a cing (5) ans  
] et inférieure à dix (10) ans recevront une augmenta- p
ES tion hebdomadaire supplémentaire de sept dollars (7$) Î

le premier (ler) août 1980. by

4 8. A compter de la date de la signature de la convention,
les employés atteignant cing (5) ans d'ancienneté reçoi-
vent une augmentation hebdomadaire de sept dollars (7$)
à la date anniversaire d'entrée en service, et les em-

ployés atteignant dix (10) ans d'ancienneté reçoivent une
augmentation hebdomadaire de huit dollars (8$) äà la date
anniversaire d'entrée en service.
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ANNEXE "G"

POLITIQUE AUTOMOBILE
 

Les employés occupant des postes d'itinérants, conformément a
l'annexe "I", reçoivent une allocation mensuelle de deux cent
soixante-quinze dollars (275$), pour la durée de la convention.

Ces employés reçoivent en plus, pour chaque kilomëtre parcouru
dans l'exercice de leurs fonctions (excluant le millage entre
la résidence et le bureau) une indemnité égale à 0.0875$.

Les autres employés utilisant ocuasionnellement leur voiture

pour effectuer leur travail reçoivent une indemnité égale a
0.175$ pour chaque kilomètre parcouru dans l'exercice de leurs
fonctions (excluant le millage entre la résidence et le bureau).

Les parties conviennent, qu'au besoin, les allocations au kilo-
mêtre (0.0875$ et 0.175$) seront revisées de façon à ce que les
coûts variables d'utilisation d'une voiture soient couverts.

Lorsqu'un employé est victime d'un accident dans l'exercice de
ses fonctions, l'employeur paie le premier deux cent cinquante
dollars (250$) de dommages et le premier vingt-cinq dollars
(25$) en cas de bris de vitres.

Lorsqu'un employé occupant un poste d'itinérant est victime
d'un accident, alors qu'il n'est pas dans l'exercice de ses
fonctions, l'employeur paie le premier cent vingt-cinq dollars
(125$) de dommages.

Enfin, l'employeur paie un abonnement annuel au Club Automobile

de Québec à titre de membre régulier pour chacun des employés
qui en fait la demande.
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0 ANNEXE "H"

i
a
t

i» i BONI DE NOEL

j L'employeur convient de maintenir pour la durée de la iE
convention le système de boni de Noël existant, lequel 9
est déterminé selon les critéres suivants: “À

  

j - mois a 1 an de service 5,00$
Ce - .

- an a 2 ans de service 10,00$

i - ans a 3 ans de service 15,00$

f
r 4 ans de service 20,00$

5 ans de service 25,00$orans

10 ans de service 50,00$y,

3
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2

- 3 ans

4

5 ans

1 0 ans et plus de service 100,00%
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oh ANNEXE “I¢ : J

LISTE DES POSTES D'ITINERANTS ET DE NON-ITINERANTS A
ui - k

> Enumération des postes d'itinérants et de non-itinérants à |
© la date de signature de la convention collective. |

A) Postes itinérants: Br
2 |

rf - Superviseur régional généraliste È

- Chargé de projets ER
i > . + . - )

2 - Superviseur technicien général BE:

i - Superviseur des viandes È

i - Superviseur des fruits & légumes ' Ë

1 , - Technicien en aménagement 2
= . ,

N - Vérificateur externe P

§ - Superviseur technicien non alimentaire

] - Superviseur clubs alimentaires

1 - Agent de promotion

1-4 - Technicien en gestion

- Préposé au M.S.I.

- Technicien en vérification

 

B) Postes non-itinérants:

- Préposé à la coordination des achats

- Acheteur

 

- Dessinateur

" - Publicitaire

i - Concepteur réalisateur

- Technicien comptable

- Agent de recherches

 

- Préposé au prix de gros

| - Préposé au prix de détail

| - Responsable adjoint des comptes à payer

1

1
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LETTRE D'ENTENTE # 1

CLAUDE MARCEAU

Les parties conviennent que, pour la durée de la convention,
Monsieur Claude Marceau, vérificateur stagiaire, bénéficie-
ra des conditions de travail prévues pour le poste de techni-

cien en vérification.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Québec ce a

 

 

jour de 19 .

Syndicat National des Fédération des Magasins
Employés de l'Alimentation Coop
en Gros de Québec Inc.
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LETTRE D'ENTENTE # 2

CONTRAT FORFAITAIRE

Les parties conviennent de ce qui suit:

1) Les employés en fonction à la date de la signature de
la convention recevront en mars 1982, dans la mesure
où ils sont au service de l'employeur le premier (ler)
mars 1982, un montant forfaitaire de trois cents dol-
lars (300$).

2) Les employés en fonction à la date de la signature de
la convention recevront en mars 1983, dans la mesure

où ils sont au service de l'employeur le premier (ler)
mars 1983, un montant forfaitaire de trois cent dol-
lars (300$).

a

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Québec ce
jour de 19 .

rte

Syndicat National des Fédération des Magasins
Employés de l'Alimentation Coop
en Gros de Québec Inc.
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LETTRE D'ENTENTE # 3

ANNEXE "E"

Les parties conviennent que le titulaire du poste de
préposé au M.S.I., à la date de la signature de la pré-

sente convention, est considéré comme occupant un poste

de classe 3, tant et aussi longtemps qu'il (M. Gaston

Légaré) occupe le poste de préposé au M.S.I.

-

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Québec ce
jour de 19 .

Syndicat National des Fédération des Magasins

Employés de l'Alimentation Coop
en Gros de Québec Inc.

 
 

 
 

 



LETTRE D'ENTENTE # 4

ARTICLE 25

Les parties conviennent que nonobstant les dispositions

de l'article 25, les dix (10) employés ayant le plus
d'ancienneté ne peuvent être licenciés pour l'un des
motifs mentionnés à la clause 25.01. Cette disposition
ne s'applique que pour les employés dont les noms appa-
raissent à l'annexe "C”" de la présente convention.

rd

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Québec ce

jour de 19 .

Syndicat National des Fédération des Magasins
Employés de l'Alimentation Coop
en Gros de Québec Inc.

  

 
 

 



         

   

    

    

     
     

      

    

   
      

 
     
  

     

      

  

   

FÉDÉRATION : Siège social
DES MAGASINS COOP 260, rue Paradis

Duberger, Québec GiN 4E3

Tél. (418) 681-0261

Télex. 051-31639

Québec, le 18 juin 1981

Monsieur Gilles Rivard, président
Syndicat National des Employés de
l'Alimentation en Gros de Québec Inc.
Section Technique et professionnel

Monsieur,

Je désire vous informer que les employés actuels de la
Fédération, membres de votre unité d'accréditation et
déplacés au nouveau Siëge social, pourront stationner
leur voiture, sans qu'ils ne doivent en encoourir de
frais, lorsqu'ils exerceront leurs fonctions au 1135,
chemin St-Louis, Québec.

En contre partie, nous camptons sur votre appui entier

dans les efforts que nous déploierons en vue d'inciter
les employés à utiliser les transports en commun ou le
transport de groupe.

Mec Armia Ce To

Marc-André Cantin
Directeur des Ressources humaines

OC. Fries bier tee Couci°Te de Dei
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Lis DINULLAL NALLIUNAL DED EMFLUYED FEDERATION DES MAGASINS CUUP

DE L'ALIMENTATION EN GROS DE QUEBEC INC.
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

LA FEDERATION DES MAGASINS COOP

260 rue Paradis

Duberger (QUEBEC)
GIN 4E3

D'UNE PART >

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES

DE L'ALIMENTATION EN GROS DE

QUEBEC INC.
155 Boulevard Charest Est

Québec (QUEBEC)

D'AUTRE PART

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

l.- Compte tenu qu'un poste d'"analyste programmeur” sera créé, œlui-ci sera
affiché et comblé conformément aux dispositions de la convention collec-
tive. N

2.- La description de la fonction "analyste programmeur" sera la suivante:
"Salarié qui accomplit des activités relatives à l'analyse et/ou à la
programmation des systèmes informatiques nouveaux ou existants".

3.- Le salaire de la fonction "analyste programmeur" sera de 382,40$ en date
du ler octobre 1980 c'est-à-dire qu'il pourra se rajouter ä œ salaire,
s'il y a lieu, l'indexation due au ler octobre 1980.

4.- Le 3ème paragraphe de la clause 10.01 s'aopliquera également pour l'"ana-
lyste programmeur".

5.- Le titulaire du poste cadre "responsable du secteur analyse et programma-
tion infomatiques" continuera malgré les dispositions de la convention
collective à faire du travail d'analyse comme c'était le cas avant la si-
gnature de la présente. 4

Par contre, tant que le "responsable du secteur analyse et programmation
informatiques" fera du travail d'analyse, il y aura un poste d'"analyste
programmeur".

6.- De la signature de la présente et œ, jusqu'au, ler mars 1981, la Fédéra-
tion des Magasins Coop pourra, malgré les dispositions de la convention
collective, donner un contrat à forfait ayant pour effet d'engager qua-
tre (4) analystes programmeurs pour travailler à œrtains projets dont la
liste sera fournie au syndicat. :

7.- Suite à l'affichage du poste d'"analyste programmeur, le titulaire du pos-
te pourra travailler sur un des projets ci-haut mentionnés à son choix.

| 9 As |
En foi de quoi les parties ont signé à Québec œ .....9% Fe.….0000000000. JOUF
d'octobre 1980.

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES FEDERATION DES MAGASINS COOP

DE L'ALIMENTATION EN GROS DE QUEBEC INC.
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